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Bouygues Telecom :

Elections Prud’homales : 

le 3 décembre 2008

Tous les salariés sont appelés à voter
l’avenir de la protection des salariés est en jeu.

Etat d’urgence : réforme en profondeur du Code du Travail
La suppression des conseils des Prud’hommes entraînera pour les salariés une justice lente, coûteuse et lointaine. Il est urgent de voter pour maintenir cette juridiction.

Voter aux élections prud’homales, c’est la meilleure façon de manifester votre attachement à la relation juste entre employeurs et salariés. 

· Cadre légal

L’employeur a l’obligation de déclarer les salariés et de les laisser aller voter lors du scrutin sans perte de rémunération.

· Les Prud’hommes, c’est quoi ?

Ce sont des juridictions qui jugent les conflits entre salariés et employeurs. Parce que le monde du travail n’est pas une jungle, où régnerait la loi du plus fort, il y a des règles, des lois, et pour les faire respecter, il y a des tribunaux : « les Prud’hommes ».
· A quoi ça me sert ?

Lorsqu’un litige surgit avec votre employeur et lorsque aucune voie à l’amiable n’a été possible, vous pouvez saisir le conseil des prud’hommes. La plupart de ceux qui font cette démarche ne pensaient pas avoir à le faire un jour. Mais on ne peut pas toujours accepter l’inacceptable ! 
C’est un moyen d’action collective : les jugements de prud’hommes contre le Contrat nouvelles embauches confirmés ont conduit à l’abandon du CNE.
· Enjeu en cours
Ces juridictions gardent tout leur sens aujourd’hui. Alors que les licenciements pour « insuffisance professionnelle » se multiplient, qui peut réellement apprécier la réalité d’une situation sinon un salarié qui exerce une activité voisine ? 

Le principe de paritarisme aussi est plus que jamais d’actualité. L’employeur n’est pas seul à apprécier et à décider. Enfin, devant la récente réforme en profondeur du Code du Travail, nous avons plus que jamais besoin d’une source de droit qui, à partir de la loi, protège le salarié contre des pratiques et  interprétations abusives. 

· Pour qui votons-nous le 03 décembre?

Nous nous rendons au bureau de vote (Cf. adresse sur votre carte électorale ):

Nous votons pour la CGT, l’organisation la mieux à même de  défendre les salariés.

Pensez à voter par correspondance en cas d’empêchement.
Le secret de l’isoloir vous protège contre les pressions.

Consulter le site : Wooby /Mon entreprise / syndicat CGT
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	Salaires et conditions de travail

Une autre vision de la Négociation  Annuelle Obligatoire (NAO) 2008


· Contexte général – répartition de la richesse créée:
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Il ne reste plus d’argent pour les salariés suite aux exigences accrues (Cf. ci-dessus). La maitrise des salaires a des conséquences immédiates sur les conditions de travail.

· conséquences sur les conditions de travail «  Stress » :

Siège social (ADS) : 20% de l’effectif permanent en 2007 a quitté l’entreprise. Les salariés en place doivent compenser le départ d’un salarié sur cinq et de former les nouveaux (source : bilan social).
Réseau : le déploiement 3G se fait avec un budget qualifié de « court » par un directeur concerné. Ce sont les salariés en place qui doivent fournir des efforts compensatoires.

Centre de Relation clients - CRC : le taux d’absentéisme est très élevé (record).

· Attitude des partenaires de la NAO 2008 – hormis la CGT :

Les représentants des syndicats majoritaires BYTL - des chefs de service acteurs de l’organisation en place - ne se prononcent pas sur ces conditions de travail (licenciement / démission sur ADS et taux d’absentéisme record au CRC). Leurs tracts et les PV des comités d’établissements et CHSCT en témoignent.

Les ressources humaines accompagnent les opérationnels dans les restructurations permanentes, motivent les salariés qui restent et s’efforcent de répondre aux contraintes en matière de diversité, d’égalité, de respect et de confiance. Il n’est vraiment pas facile de concilier toutes ces contraintes à budget limité.

· Revendications CGT :

La CGT demande un 14ème mois  pour tous (soit 7.5% d’augmentation). Une sortie de la crise actuelle suppose une relance de la croissance par la  consommation. 

La CGT demande de redimensionner les équipes afin de réduire les sources de stress.
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-L’ETAT (prélèvement obligatoire en hausse) : les impôts pèsent  plus lourd dans les comptes.


-Les actionnaires (rémunération en hausse) exigent plus de dividendes.


- C’est dans ce contexte qu’il faut comprendre la révision à la baisse de l’accord d’intéressement (régression non approuvée par la CGT) et la stagnation des salaires.


Les salariés (rémunération en baisse) : 
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